
RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ENFANT 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX PARENTS 

 

 

 

FICHE DE PRÉ-INSCRIPTION 
 

    Micro-crèche Rouen (à retourner à 

l’adresse suivante : 

lespetitscolibrisrouen@gmail.com) 

 

 

    Micro-crèche Le Petit Quevilly (à 

retourner à l’adresse suivante : 

lespetitscolibrispetitquevilly@gmail.com)  

 

Date de la demande à la micro-crèche LES PETITS COLIBRIS : 
 

 

Nom 
:..........................................................................................................................  
Prénoms :..................................................................................................................  

Date de naissance ou date prévue de naissance :................................... 
 
 

 

PERE : MERE : 
Nom : Nom : 

 
Prénom: Prénom : 

 
Adresse : Adresse : 

 
Téléphone : Téléphone : 

 
Mail : Mail : 

 

Lieu de travail : Lieu de travail : 
 
Profession : Profession : 

 
Employeur Employeur : 

 
SITUATION FAMILIALE : cocher la case correspondante à votre situation 

 
Mariés Pacsés union libre divorcés célibataires veuvage 

☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 

mailto:lespetitscolibrisrouen@gmail.com
mailto:lespetitscolibrispetitquevilly@gmail.com


RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LA DEMANDE DE GARDE 

En cas de séparation ou de 

divorce : Personne ayant la garde  

Ou garde alternée : 

 

 

 

Date prévue d'entrée : 
 
Jours et heures de présence en structure : 
 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

HEURE 
D'ARRIV
EE 

     

HEURE 
DE DEPART 

     

 
 

Quel est le mode de garde actuel de votre enfant ? 
 
Pour un accueil ponctuel pouvez-vous nous préciser les dates ? 

 
 
La micro-crèche les petits colibris est fermée 5 semaines par an ainsi que les jours 
fériés et certains ponts : 

-3 semaines en août 

-1 semaine entre Noël et le jour de l'An 
-1 semaine selon le calendrier communiqué chaque année, les dates étant 
communiquées lors de l'inscription définitive. 
Quant aux ponts, la date sera arrêtée en fonction du calendrier. 

 
 
 

FAIT À ......................................................... LE ............................... 
 

SIGNATURES: 
 

LE PÈRE LA MÈRE 

 

 
LE REPRÉSENTANT LEGAL DE L'ENFANT : 


